
Solidarité avec Haïti 

 Vous pouvez déposer vos 
dons dans l’urne installée à 

l’accueil, en mairie.  
Les chèques seront libellés à l’ordre de : 
Fondation de France ou Croix Rouge française  
Les dons en espèces seront remis à ces mêmes organismes. 

 


